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d’encourager une forme de pro-
duction d’énergie très coûteuse 
et négligeable du point de vue 
des besoins énergétiques.   

mauvaise stratégie
La réglementation du monopole 
du réseau pose également pro-
blème. Proposée par le Conseil 
fédéral et le Conseil national, 
elle cimenterait non seulement 
des structures dépassées dans 
l’approvisionnement, mais elle 
ne prévoirait pas d’incitations en 

L’idée à l’origine de la libéra-
lisation du marché de l’élec-

tricité était claire : le Conseil 
fédéral considérait l’ouverture 
comme une mesure destinée à 
stimuler la croissance. Elle de-
vait dynamiser le marché inté-
rieur de l’électricité et contri-
buer à relancer l’économie. Or, 
dans l’intervalle, la loi a évolué 
dans la direction opposée. Il est 
question d’introduire de nou-
velles subventions afin de créer 
des emplois protégés dans la 
production d’énergie proche de 
l’agriculture. Ces emplois se-

raient financés par le consom-
mateur, à savoir en particulier 
par les entreprises tournées 
vers l’exportation et celles à 
forte intensité énergétique. 
Même la loi allemande de pro-
motion des énergies renouvela-
bles, régulièrement citée en 
exemple, épargne les grands 
consommateurs et les entrepri-
ses à forte consommation. La 
majorité du Conseil national ne 
semble pas encore s’être rendu 
compte de l’erreur qui consiste-
rait à supprimer des emplois 
industriels dans le seul but 

electricité: un troupeau de 
chevaux de troie?
La loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl), la modifi-
cation de la loi sur l’énergie qu’elle implique ainsi que la modifi-
cation de la loi sur l’électricité ne sont pas acceptables en l’état. 

suite en PAGe 2

EditoriAL

maintenir le cap
Bonne nouvelle: la Confédéra-
tion affiche un déficit de 100 
millions de fr. en 2005. La con-
joncture et les programmes 
d’allègement, qui commencent 

à produire leurs 
effets, expliquent 
ce résultat. Le 
Conseil fédéral et 
la majorité bour-
geoise du Parle-
ment méritent 
notre reconnais-
sance. La gauche 
s’insurge contre 

la «frénésie de l’épargne» et le 
«démantèlement aveugle de 
l’Etat». Mais notre ministre des 
Finances a raison de mettre en 
garde: l’évolution des dépen-
ses, en particulier celle des as-
surances sociales, est loin d’être 
maîtrisée. Les programmes 
d’allègement à eux seuls n’y 
parviendront pas.  Il faudra des 
réformes structurelles pro-
fondes. Le plus dur est donc à 
venir!

rudolf 
ramsauer,  
directeur

Source: Compte de production 
de la Suisse, résultats provisoires 2003 
et définitifs 2002, OFS 2005
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 FiSCALiTé: les nouvelles propositions en matière d’imposition des couples ne sont pas acceptables pAge 2

 ACCord: le projet de Forum de commerce et d’investissement avec les etats-unis doit encore faire ses preuves pAge 4

 porTrAiT d’uNe pme: les machines de chantier de Frutiger, à winterthour, aplanissent tous les obstacles pAge 7

les projets actuels  
en matière d’électricité       

inquiètent l’économie 
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Les mesures soumises à consul-
tation en septembre 2005 en 

matière d’imposition des couples 
prévoient un processus de ré-
forme en deux étapes. Dans un 
premier temps, il s’agit d’atténuer 
la pénalité du mariage pour les 
couples mariés. Quant au modèle 
de réforme à proprement parler, 
il ferait l’objet d’une décision ul-
térieure. Une réforme plus fonda-
mentale, comme le passage à la 
taxation individuelle, ne semble 
pas réalisable à court terme. 

Projet pour les couples à 
double revenu
Le projet se concentre exclusive-
ment sur l’abolition du traitement 
inégalitaire et anticonstitutionnel 
réservé aux couples à deux reve-
nus par rapport aux concubins 
dans la même situation. Il pro-
pose une nouvelle réglementa-
tion de la déduction qui permet-
trait de déduire jusqu’à 50 % du 
revenu le moins élevé des époux, 
mais au maximum 55 000 francs. 
Le montant actuel déductible de 
7600 fr. serait conservé à titre de 
minimum. 

Défavorable aux personnes 
seules et aux familles
Dans sa réponse à la procédure 
de consultation, economiesuisse 
a jugé la proposition inapplicable.  
Elle allégerait certes le sort des 
couples à deux revenus. Mais en 
même temps, les charges supplé-
mentaires qu’il entraînerait pour 
les personnes seules créeraient de 
nouvelles discriminations contrai-
res à la Constitution. Ce serait 
particulièrement flagrant dans le 
cas des hauts revenus: ainsi, un 
couple à deux revenus répartis à 
égalité et percevant 200 000 
francs paierait trois fois moins 
d’impôt fédéral direct qu’une per-
sonne seule avec le même revenu.  
Les couples percevant un seul re-
venu seraient eux aussi défavori-
sés: ils devraient payer deux fois 
plus d’impôts pour le même re-
venu.  Enfin, la progressivité de 
l’impôt des personnes seules et 
des couples non mariés s’accen-
tuerait, ce qui pose problème. 

Absence de vue d’ensemble
Il faut se souvenir qu’une série 
d’interventions exigeant des me-

sures fiscales et de politique fa-
miliale  aux conséquences finan-
cières inacceptables pour les 
pouvoirs publics et l’économie 
sont pendantes au Parlement.  
Mais les mesures immédiates 
concernant les couples mariés ne 
peuvent même pas être considé-
rées comme un début de réponse 
ou de solution.  

imposition équitable des 
couples
Du point de vue de l’économie, 
il convient de mettre en oeuvre 
une imposition des couples équi-
table,  qui mette tous les types 
de famille sur un pied d’égalité 
et ne débouche pas sur de nou-
velles formes de subventions. La 
solution la plus réaliste à l’heure 
actuelle serait un modèle de 
splitting.  Et si le souhait existe, 
il faudrait garder ouverte l’op-
tion d’une imposition indivi-
duelle. 
 
 
Pour tout renseignement  
complémentaire: 
brigitte.lengwiler@economiesuisse.ch

imposition des couples: 
mauvaises propositions
La consultation sur l’imposition des couples mariés s’est ache-
vée en décembre.  Si la nécessité d’une intervention n’est pas 
discutable, aucune proposition acceptable n’est encore  en vue.

supprimer la pénalisa-
tion du couple - traiter 
toutes les familles de la 
même manière !

vue d’améliorer l’efficience et 
récompenserait les entreprises 
électriques qui seraient en me-
sure, en travaillant bien leur 
comptabilité,  d’afficher des 
coûts élevés. Il est aussi malheu-
reux que l’on ne se soit pas in-
quiété des coûts provoqués par 
une telle réglementation. Le lé-
gislateur tranche des questions 
dont les conséquences négatives 
ne sont pas prévisibles. Au lieu 
de dynamiser le secteur sou-
haité, il aboutirait au résultat 
contraire. economiesuisse a sou-
mis des ébauches de solutions 
au Parlement qui ont fait leurs 
preuves dans d’autres pays. L’in-
troduction d’un étalonnage des 
prix du réseau en est un exem-
ple.
Le fait, connu depuis peu, selon 
lequel la Suisse devra doréna-
vant acquérir aux enchères les 
droits d’importation d’électri-

cité de France et d’Allemagne 
constitue un nouveau casse-
tête. Une ordonnance de l’UE 
exige en effet la mise aux enchè-
res de droits d’acheminement 
en cas d’insuffisance des capa-
cités aux frontières nationales. 
Ainsi qu’on l’a appris à la fin dé-
cembre 2005,  le prix de l’élec-
tricité suisse de 15 centimes par 
kwh en moyenne aujourd’hui, 
risquerait de passer à 20 centi-
mes. Pour la Suisse, qui importe 
de plus en plus d’électricité, une 
augmentation des prix aussi 
massive pourrait devenir un 
problème important. Il faut em-
pêcher cette évolution par tous 
les moyens. Les instruments 
susceptibles de résoudre la si-
tuation sont la loi - à réviser -  
sur l’électricité, et la réglemen-
tation bilatérale entre l’UE et la 
Suisse en préparation dans le 
domaine des droits de passage. 
La balle est dans le camp du Par-
lement. 

Pour tout renseignement  
complémentaire: 
urs.naef@economiesuisse.ch

suite De lA PAGe 1

«IL FAUT EMPÊCHER 
CETTE éVOLUTION PAR 

TOUS LES MOYENS»
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SUPPRESSION DE LA DOUBLE IMPOSITION: À QUEL NIVEAU? 
Hypothèse: revenu de 300 000 francs. Taux d'imposition partielle.

Taux d'imposition partielle proposé par le Conseil fédéral pour les dividendes de la fortune privée

Taux d'imposition partielle des dividendes effectivement nécessaire pour rétablir la neutralité 
fiscale concernant les bénéfices distribués des sociétés de capitaux et des sociétés de personnes 

Sources: Fiscaliste des banques cantonales (impôts sur le revenu), projet de réforme de l’imposition des société II soumis à consultation (taux d’impôt sur le bénéfice, fixation 
du niveau de neutralité selon le projet de l’AFC

passe de loin les taux effectifs 
payés par le contribuable.

Même dans l’hypothèse d’un 
revenu élevé de quelque 300 000 
francs (cf. graphique), les divi-
dendes devraient être totale-
ment exonérés dans de nom-
breux cantons pour qu’au bout 
du compte, le dividende versé à 
un actionnaire individuel soit 
soumis au même traitement fis-
cal que le revenu identique du 
chef d’une entreprise de person-
nes. L’impôt sur le bénéfice pré-
levé d’abord auprès de l’action-
naire correspond déjà à l’impôt 
sur le revenu de l’entrepreneur 
individuel, voire le dépasse (par 
exemple cantons d’Appenzell-
Rhodes intérieures et des Gri-
sons). Dans ces cas, même une 
pleine exonération des dividen-
des ne saurait rétablir la neutra-
lité fiscale souhaitée. Si le revenu 
est plus bas, ce qui devrait sou-
vent être le cas, l’allégement né-
cessaire est encore plus fort, du 
fait que l’impôt sur le bénéfice 
reste proportionnellement le 
même si l’impôt sur le revenu 
chute beaucoup.

On parle de double imposi-
tion économique injusti-

fiée lorsque la charge frappant 
la société et l’actionnaire est 
plus grande que celle à laquelle 
est soumis un indépendant. Le 
cas se produit en Suisse pour les 
bénéfices distribués des sociétés 
de capitaux qui sont intégrale-
ment taxés deux fois, une fois 
auprès de la société qui distri-
bue les bénéfices et une seconde 
fois auprès de l’actionnaire.

les calculs de l’administration
Le Conseil fédéral développe un 
argument selon lequel l’imposi-
tion partielle à 80% des dividen-
des au niveau de la Confédéra-
tion supprimerait la double 
imposition économique. Il fonde 
son affirmation sur les calculs 
de l’Administration fédérale des 
contributions (AFC), qui utilise 
les taux de fiscalité marginale 
de l’impôt sur le revenu. Comme 
de simples calculs effectués 
après coup par un spécialiste 
fiscal d’une banque cantonale le 
montrent, ces taux sont de l’or-
dre de 35% à 43%, ce qui dé-

Comme le montre l’exemple 
cité, un taux d’imposition de 
30% au maximum serait justi-
fié pour tous les chefs-lieux de 
cantons. Cela dit, les cantons 
restent naturellement souve-
rains en matière de barèmes. Il 
n’est donc pas étonnant que le 
canton de Glaris ait opté ré-
cemment pour une imposition 
partielle de 30%. De nom- 
breux cantons connaissent 
aujourd’hui déjà le taux de 
50%. Non seulement la propo-
sition du Conseil fédéral est 
insuffisante sous l’angle de la 
croissance et de l’emploi,  
mais elle n’atténue pas suffi-
samment la double imposition 
économique. Une approche 
fondée sur des taux de fiscalité 
marginale théoriques ignore 
totalement les réalités. Même 
dans la commune de Suisse qui 
connaît les impôts les plus éle-
vés, la charge fiscale effective 
pour un revenu de 500 000  
francs est plus faible.

compléments d’information: 
frank.marty@economiesuisse.ch

ViSitE En indE 

Améliorer le climat 
des affaires
Une délégation économique, em-
menée par Alexandre Jetzer, 
membre du conseil d’administra-
tion de Novartis, a accompagné 
Joseph Deiss en Inde du 18 au 23 
janvier. La mission visait à tisser 
des liens avec des représentants 
du gouvernement et de l’écono-
mie indiens et à aborder des pro-
blèmes actuels de relations éco-

nomiques. A Calcutta, la déléga-
tion a assisté au Partnership 
Summit de l’organisation faîtière 
de l’économie indienne CII. A 
Bangalore, le conseiller fédéral 
Deiss a inauguré un nouveau cen-
tre de recherche mondial de ABB. 
Le programme prévoyait égale-
ment une visite de la société 
Bühler, qui s’étend en Inde, et une 
rencontre avec Kamal Nath, le 
ministre de l’industrie et du com-
merce indien à New Delhi. A cette 
occasion, M. Deiss a exposé les 
problèmes qui concernent le sys-
tème fiscal, les tarifs douaniers et 
la mise en œuvre de la propriété 
intellectuelle en Inde. Dans l’en-
semble, les participants ont pu 
constater le développement ra-
pide de l’économie indienne. Ils 
ont également vu que les obsta-
cles perdurent dans les infrastruc-
tures et l’administration.

compléments d’information: 
urs.rellstab@economiesuisse.ch

taux d’imposition partielle: 
des hypothèses réalistes, svp
L’atténuation de la double imposition économique est au coeur 
de la réforme de l’imposition des entreprises. Une imposition 
partielle de 30% au maximum paraît adéquate en Suisse.

le conseiller fédéral Deiss inaugure 
un nouveau centre de recherche de 
ABB à Bangalore. A droite : richard 
Friedl, ABB.

Alexandre Jetzer, responsable de la 
délégation économique, devant 
l’organisation faîtière des cham-
bres de commerce indiennes, Ficci.
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gocier des améliorations con- 
crètes pour les entreprises au 
sein d’un «forum de commerce 
et d’investissement» est posi-
tive. Toutefois, les effets sur la 
croissance d’un accord de libre-
échange ne peuvent être  
pleinement exploités. Le pro-

Vu la faiblesse actuelle de 
l’OMC, il ne faut pas rater 

l’occasion de s’intégrer dans le 
réseau de plus en plus dense des 
accords de libre-échange. Et 
d’éviter ainsi une discrimination 
indirecte potentiellement im-
portante si les Etats-Unis devai-
ent signer des accords avec des 
tiers. 

Les milieux économiques ont 
exposé leur position au Conseil 
fédéral. Ils veulent pouvoir ta-
bler sur une politique d’ouver-
ture résolue. 

Les dernières discussions ont 
montré qu’à l’exception de l’agri-
culture, il n’y a pas de difficultés 
insurmontables. Compte tenu 
des changements auxquels 
l’agriculture est confrontée, il 
devrait aussi être possible de 
trouver des solutions dans ce 
domaine. Pourtant, le Conseil 
fédéral a abandonné l’idée de 
négocier un accord de libre-
échange. 

La volonté commune des 
Etats-Unis et de la Suisse de né-

gramme de travail, en voie 
d’élaboration, montrera le de-
gré d’ambition avec lequel 
l’ouverture est visée.  

compléments d’information: 
thomas.pletscher@economiesuisse.ch

Accord avec les usA: tester  
notre volonté d’ouverture
Les relations avec les Etats-Unis montreront la volonté d’ouver-
ture de notre pays. il est important que le nouveau « forum de 
commerce et d’investissement » se fixe des objectifs ambitieux.

Coup de proJeCTeur 
Sur NoS membreS
FH – LA FédérATioN  
HorLogère
Fondée en 1924, la Fédération 
de l’industrie horlogère suisse 
(FH) compte aujourd’hui plus de 
500 membres, soit plus de 90 % 
de l‘ensemble des fabricants 
suisses d‘horlogerie.

 La première mission de la FH 
consiste à assurer des condi-
tions-cadre favorables aux ex-
portations horlogères suisses, 
sachant que près du 95 % de la 
production part à l’étranger. Cet 
objectif passe par la diminution 
ou la suppression des droits de 
douane et la simplification des 
formalités d’importation. La FH 
est particulièrement active à 
l’égard de pays comme la 
Chine, l’Inde ou la Russie et de 
l’Amérique latine.

 La FH s’engage aux côtés de 
ses membres dans la lutte 
contre la contrefaçon, en tra-
vaillant à convaincre les autori-
tés d’introduire des lois effica-
ces. Elle doit aussi s’assurer que 
les autorités judiciaires et admi-
nistratives collaborent à la mise 
en œuvre des lois et que les 
textes soient appliqués. En plus, 
la FH organise des opérations 
sur les différents marchés mon-
diaux de façon à saisir les co-
pies et à les détruire.   

 La FH est active en matière 
de relations publiques et consti-
tue une plate-forme d’informa-
tion pour les médias du monde 
entier (presse écrite, TV, radio) 
qui souhaitent obtenir des infor-
mations sur l’horlogerie suisse. 

Outre ces trois activités impor-
tantes, la FH offre aussi des ser-
vices personnalisés à ses mem-
bres dans les domaines juridi-
que, économique, commercial et 
technique.

De même, elle agit en tant 
qu’interlocuteur privilégié vis-à-
vis des autorités, des médias et 
du public en général, en Suisse 
et dans le monde. Elle dispose 
notamment pour cela de deux 
bureaux permanents basés à 
Hong Kong et au Japon.

compléments d’information: 
www.fhs.ch

l’accord n’est  
pas encore  
finalisé

la société anonyme constitue un 
important facteur de la compé-
titivité internationale de la place 
économique suisse. Le droit 
suisse de la société anonyme se 
caractérise par la flexibilité sta-
tutaire et la liberté d’action des 
entreprises. Il importe de pré-
server ces caractéristiques, voire 
de les étendre lorsque c’est pos-
sible. Il y a donc lieu en principe 
de saluer les propositions d’as-
souplissement des structures du 
capital et de modernisation des 
règles régissant l’assemblée gé-
nérale. 
Certaines propositions sont 
néanmoins contestables et inu-

Le Conseil fédéral a ouvert en 
décembre 2005 une procé-

dure de consultation sur la révi-
sion du droit de la société ano-
nyme et du droit comptable. Le 
projet vise les quatre objectifs 
principaux suivants:
 
 Améliorer le gouvernement  

 d’entreprise
 Adapter les structures du  

 capital
 Moderniser les règles régis-

sant l’assemblée générale
 Réformer le droit comptable

 
En tant qu’élément d’un régime 
économique libéral, le droit de 

tiles, comme par exemple  
l’abolition de l’action au porteur 
ou de la représentation de l’ac-
tionnaire par le dépositaire et 
par les organes de la société. 
Dans le domaine du gouverne-
ment d’entreprise, il s’agit d’évi-
ter des excès réglementaires. 
Dans le droit comptable, il y a 
lieu d’examiner les modifica-
tions proposées, notamment en 
matière de neutralité fiscale et 
de sécurité juridique, ainsi que 
certains éléments contradictoi-
res. 

compléments d’information: 
urs.furrer@economiesuisse.ch

révision du droit de la société 
En révisant le droit de la société anonyme, il faudra penser à 
maintenir une souplesse statutaire, voire la renforcer.
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systèmes éducatifs et de les coor-
donner. La Confédération se voit 
attribuer une compétence subsi-
diaire lui permettant d’intervenir 
lorsque les efforts des cantons 
échouent. La compétence de la 
Confédération se limite aux prin-
cipaux points du système éduca-
tif: début de la scolarité et scola-
rité obligatoire, durée, objectifs, 
passage d’un niveau d’enseigne- 
ment à l’autre et reconnaissance 

Les nouveaux articles constitu-
tionnels sur la formation abo-

lissent ces obstacles. Les travaux 
parlementaires, qui ont duré huit 
ans, avaient pour but d’harmoni-
ser les systèmes scolaires et de 
créer un cadre éducatif uniforme. 
Tous les articles de la Constitu-
tion fédérale relatifs à la forma-
tion ont été remaniés à cette fin.  
A l’avenir, les cantons seront te-
nus de rapprocher leurs divers 

des diplômes. Les nouveaux arti-
cles constitutionnels sur la forma-
tion renforcent le cadre éducatif 
de la Suisse dans la concurrence 
internationale. Ils méritent donc 
le soutien de l’économie. Le peu-
ple se prononcera sur ce thème le 
21 mai 2006. 

compléments d’information: 
damien.cottier@economiesuisse.ch

cadre éducatif unique
Le fédéralisme suisse a produit 26 systèmes éducatifs différents. 
Si cette diversité présente certains avantages, elle comporte 
aussi des inconvénients, par exemple en cas de déménagement. 

les nouveaux articles constitutionnels profiteront à tous ceux qui doivent se former

A la fin de l’année dernière, 
l’adoption in extremis du bud-
get européen pour la période 
2007-2013 a amené un peu 
d’optimisme à Bruxelles et dans 
les chancelleries de l’UE. Après 
2005 qui restera une année 
noire dans son histoire politique 
et qui l’a fait basculer dans le 
doute existentiel, l’Europe avait 
besoin d’un succès pour croire à 
nouveau en son destin. Une 
brise d’espoir souffle donc sur 
l’UE, mais elle reste légère. Sous 
la présidence autrichienne, le 
semestre débute donc avec une 
modestie et un réalisme inhabi-
tuels. A juste titre. Car l’accord 
sur les perspectives financières, 
aussi nécessaire soit-il, n’ap-
porte pas de solution aux pro-
blèmes majeurs. En particulier, 
il n’entraîne pas le nécessaire 
achèvement du marché inté-
rieur qui marque le pas, modé-
rant ainsi les perspectives de 
croissance. Il ne 
contraint pas non 
plus à moderniser 
des institutions 
anachroniques, 
qui compliquent 
l’intégration des 
nouveaux Etats 
membres et la ve-
nue des pro-
chains. Ce sont 
donc justement ces sujets que le 
Chancelier Schüssel a commu-
niqué vouloir empoigner, en se 
gardant bien toutefois d’éveiller 
des attentes concrètes excessi-
ves. Il faut ajouter que les élec-
tions parlementaires d’automne 
en Autriche ne favorisent pas 
une prise de risque sur les ques-
tions les plus controversées.  
De son côté, l’économie, par la 
voix de l’UNICE, insiste pour 
que sur la lancée des négocia-
tions de l’OMC à Hong-Kong, 
l’UE développe une stratégie 
commerciale qui permette vrai-
ment de défendre ses intérêts 
offensifs dans le secteur indus-
triel et dans le domaine des ser-
vices. 

compléments d’information: 
florent.roduit@economiesuisse.ch

Florent  
roduit,  
délégué à 
Bruxelles

doublé, passant de 1787 mil-
lions à 4046 millions de francs.  

L’augmentation des dépen-
ses de R&D va de pair avec un 
besoin accru en personnel hau-

Les dépenses consacrées à la 
recherche et au développe-

ment aujourd’hui façonnent la 
compétitivité future des entre-
prises suisses. Les projets sont 
menés pour une part à l’intérieur 
même de leurs bâtiments (R&D 
intra-muros).  Entre 2000 et 
2004, ces investissements ont 
augmenté de 18% pour attein-
dre 9659 millions de francs. 

D’autre part, les entreprises 
confient aussi des mandats de 
recherche à des entreprises ou 
des instituts tiers. Au cours de 
la période examinée, ces dépen-
ses extra-muros ont plus que 

tement qualifié. En  2004, les 
entreprises privées comptaient 
37’819 personnes occupées 
dans ce secteur. Sur ce total, 
près d’une personne sur deux 
est au bénéfice d’un diplôme 
universitaire. Cette évolution 
démontre que les investisse-
ments financiers dans le capital 
humain et dans des structures 
performantes du secteur de 
l’éducation revêtent une grande 
importance.    

compléments d’information: 
rudolf.walser@economiesuisse.ch

les investissements de r&D 
Les dépenses de l’économie privée suisse pour la (r&d)  
augmentent. Comme la part des mandats externes. 

chercheur en suisse ou à 
l’étranger ?

LA CoLonnE dE brUXELLES

sous le signe  
de la modestie 
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06   enerGie et enVironnement

l’entreprise a investi plus de 
120 millions de francs dans 
tous les secteurs d’activité, de 
la formation du personnel aux 
équipements des 23 lieux de 
production et centres de distri-
bution en passant par l’optimi-
sation du secteur des transports. 
Les résultats sont parlants: le 
renouvellement du parc des vé-
hicules a eu pour effet une ré-
duction substantielle des émis-
sions de substances nocives. Le 
remplacement des voitures per-
sonnelles a réduit la  consom-
mation de carburants de 16%. 
De plus, les transports par rail 
permettent d’économiser cha-
que année 1100 voyages par 
camion. Sur le site de Rheinfel-
den, avec l’intégration de l’an-
cienne brasserie Salmen/Cardi-
nal, un investissement de 30 
millions de francs a permis 
d’économiser 10% d’émissions 
de CO2. En outre, en 2004, l’en-

Pour Feldschlösschen, dont le 
siège principal est à Rhein-

felden, la protection de l’envi-
ronnement fait partie intégrante 
de la politique d’entreprise. De-
puis 1975 déjà, la brasserie pro-
duit sa chaleur avec du gaz na-
turel et elle couvre aujourd’hui 
environ 15% de ses besoins avec 
du biogaz neutre en  
CO2. Feldschlösschen a été la 
première brasserie suisse à ob-
tenir la certification ISO en 
2003 pour sa qualité et son res-
pect de l’environnement. En 
participant au programme de 
l’Agence de l’énergie pour l’éco-
nomie, l’entreprise se fixe des 
objectifs clairs: amélioration de 
l’efficience énergétique et ré-
duction librement consentie des 
émissions de CO2. Cette action 
se traduira par l’exonération de 
futures taxes si l’entreprise at-
teint ses objectifs.

Ces trois dernières années, 

treprise a consommé près de 
20% d’eau et de chaleur de 
moins qu’en 2002 et 13% d’élec-
tricité de moins. 

nouveaux progrès jusqu’en 
2010
Pour l’année en cours, des amé-
liorations sont surtout prévues 
dans la production. Les écono-
mies de combustible qui en ré-
sulteront sont de l’ordre de 
quelque 150 000 litres de ma-
zout par an. Thomas Janssen, 
responsable de la division tech-
nique et environnement, souli-
gne que les investissements 
n’ont pas été réalisés unique-
ment pour réduire les émissions 
de CO2, mais les résultats mon-
trent que l’entreprise est sur la 
bonne voie.  

Pour tout complément  
d’information: 
www.enaw.ch

siège principal de Feldschlösschen à rheinfelden

qui concerne le tarif des photo-
copies, la demande porte sur 
une augmentation de 10% des 
taxes forfaitaires. Pour les co-
pies électroniques, ProLitteris 
souhaite que suivant les bran-
ches, les entreprises paient à 

Les tarifs de droits d’auteur 
sur les photocopies (GT 8) 

et sur les copies électroniques 
(GT9) expirent à fin 2006. Les 
sociétés de gestion, emmenées 
par ProLitteris, ont donc engagé 
de nouvelles négociations. En ce 

l’avenir environ 80 à 150% de 
plus. Les associations utilisatri-
ces rejettent ces exigences in-
fondées. 

compléments d’information: 
urs.furrer@economiesuisse.ch

massive hausse des droits d’auteur

iCC

Procédure  
de conciliation 
alternative
Les tribunaux arbitraux, qui 
prennent des décisions contrai-
gnantes sur les différends com-
merciaux, constituent l’une des 
activités les mieux connues 
d’ICC. Au cours de ces dernières 
années, ICC a codifié d’autres 
procédures de conciliation qui 
permettent aux entreprises de 
résoudre des conflits à l’amiable 
grâce à des règles de négocia-
tion.

L’avantage de telles solutions 
réside dans leur efficacité, leur 
confidentialité et leur souplesse. 
Les règles d‘ICC en matière de 
conciliation (les «green rules») 
laissent aux parties le choix de 
la formule de règlement (la mé-
diation, la consultation d’un 
tiers pour avis ou le recours à un 
groupe d’experts) et permettent 
de nommer librement des tiers 
neutres. La propension au 
consensus des parties impli-
quées est un préalable à de tel-
les procédures.

ICC Switzerland a invité des 
avocats, ainsi que des connais-
seurs et des utilisateurs issus 
des entreprises et des milieux 

académiques à échanger leurs 
expériences sur ces «green ru-
les». 

Les participants ont souligné 
les avantages de ces règles, en 
particulier pour les différends 
financiers, dans le cas de grands 
projets de construction et dans 
le commerce de biens interna-
tionaux. Ils ont aussi mis en 
exergue les particularités des 
différentes procédures. 

Pour tout complément 
d’information: 
thomas.pletscher@economiesuisse.ch  
www.iccwbo.org/index_adr.asp

Felschlösschen: économies 
profitables à l’environnement
L’entreprise de boissons Feldschlösschen SA réalise de  
nombreux investissements qui prouvent qu’elle a le sens d’une 
politique d’entreprise durable. L’AEnEC est son partenaire. 

ProLitteris propose de relever les tarifs des photocopies - 
parfois jusqu’à 150 pour cent.
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0�   PortrAit D’une Pme

Décaper, niveler, nettoyer
L’entreprise familiale Frutiger, à Winterthour, vise les niches.  
Et  avec succès: elle est à la pointe sur le marché des machines 
pour l’extraction et les installations de lavage de pneus.

sont utilisées sur les chantiers, 
dans les carrières, dans les bri-
queteries ou dans l’extraction de 
charbon à ciel ouvert. Leur 
charge possible sur une benne 
peut aller jusqu’à 30 tonnes. Fru-

tiger fabrique aujourd‘hui envi-
ron dix de ces machines par an.  
«La capacité de production doit 
être portée à 30 modèles par an 
d’ici à 2008», précise Urs Fruti-
ger.  Ces machines seront ven-
dues dans un premier temps 
dans l’espace germanophone 
ainsi qu’en France et en Italie, 
puis plus tard en Amérique et en 
Asie. «Pour faire connaître nos 
appareils de terrassement spé-
ciaux, nous disposons aussi de 
21 décapeuses à chenilles que 
nous louons.» 

Le but de l’entreprise pour 
2006 est d‘implanter sur le mar-
ché le «SR 3000 TIGER» lancé en 
août de l’année dernière.  L’ap-
pareil coûte environ 750 000 

Ayant débuté en 1957 en tant 
que petite entreprise de 

construction de machines, Fruti-
ger est aujourd’hui l’un des lea-
ders mondiaux de la branche avec 
un chiffre annuel de 20 millions 
de francs et 90 collaborateurs. 
Alors que son fondateur, Edwin 
Frutiger, avait mis l’accent sur le 
lancement de l’entreprise, ses 
deux fils Jürg et Urs Frutiger ont 
amorcé en 1994 une stratégie 
d’expansion. «Nous voulions nous 
concentrer sur deux créneaux 
dans la branche de la construc-
tion, mais être un leader mondial 
dans ces domaines», se souvient 
Urs Frutiger. «En outre, nous vou-
lions avoir sous contrôle toute la 
chaîne de création de valeur, de 
l’idée de base à sa mise en oeuvre, 
puis au service à la clientèle et aux 
réparations.»  Ce service intégré 
est particulièrement important 
dans la branche de la construc-
tion, où les contacts personnels 
jouent un grand rôle.

Des monstres de �0 tonnes
Les imposantes décapeuses à 
chenilles d’un poids de 40 tonnes 

francs.  Les différents éléments, 
achetés auprès de fournisseurs, 
sont montés à Winterthour. «Il 
s’agit d’une machine universelle.  
Avec un seul de ces appareils, un 
collaborateur est à même d‘ac-

complir quatre types de 
travaux: décaper, char-
ger, transporter et mettre 
en place/monter», expli-
que Urs Frutiger.  

les lois exigent des camions 
propres
Le deuxième pilier de l’entre-
prise, ce sont les installations de 
lavage de pneus.  Ces installa-
tions mobiles peuvent être mises 

en place aux sorties de chantiers, 
à proximité d’installations in-
dustrielles ou de dépôts. Elles 
permettent de nettoyer les roues 
et le châssis des camions avant 
qu’ils ne reprennent les routes 
publiques. Les lois sur la 
construction exigent parfois de 
telles mesures. Les différents 
modèles offerts sous le label 
«Moby Dick» sont produits en 
Tchéquie.  En 2003, Frutiger a 
reçu commande d’une installa-
tion de lavage des chars de l’ar-
mée française près de Reims.  
2006 doit être l’année d’une per-
cée sur le sol américain.  Seule 
l’armée suisse ne s’est pas encore 
intéressée à «Moby Dick».  «Chez 
nous, les chars sont encore net-
toyés au jet par les recrues...» 

Pour tout complément 
d’information: 
www.frutiger.ch

TroiS SouHAiTS de poLiTiQue éCoNomiQue

les nouveaux 
«sr �000 tiGer»  
seront construits  
à �0 exemplaires  
par an

une installation de lavage de 
pneus «moby-Dick»-pour camions.

urs et Jürg Frutiger au siège de 
leur entreprise à winterthour

1  Libre CirCuLATioN deS mArCHANdiSeS  
«Libre circulation des marchandises avec les pays voisins. Moins  de formali-     

tés coûteuses de dédouanement liées aux heures d’ouverture» 

2  pLuS de LiberTe  
«Plus grande liberté d’action des entreprises par la réduction rapide et  

                 massive des prescriptions et des entraves étatiques»

3  AppreNTiSSAge deS LANgueS eTrANgereS  
«Enseignement scolaire des langues davantage axé sur la pratique»

FRUTIGER VEUT AUGMENTER 
D’ICI 2008 SA CAPACITé DE 
PRODUCTION
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Les membres souhaitant participer à une 
consultation peuvent demander le maté-
riel à economiesuisse.

0�   Derniere

La Fondation Centime Clima-
tique s’est engagée vis-à-vis 

de la Confédération à prouver, 
d’ici à la mi-2007, qu’elle réduira 
les émissions annuelles de CO2 
en Suisse de 0,2 million de ton-
nes au moins au cours de la pé-
riode 2008-2012. Elle dispose de 
500 millions de francs environ 
jusqu’en 2012 pour soutenir des 
projets dans les catégories sui-
vantes:

 Carburants: amélioration de 
l’efficience, carburants renou-
velables, transfert et évitement 
du trafic

 Chaleur air/eau: amélioration 
de l’efficience, chaleur issue 
d’énergies renouvelables

 Chaleur industrielle: améliora-
tion de l’efficience, chaleur issue 

d’énergies renouvelables.
 Utilisation de la chaleur 

d’échappement (en provenance 
de stations d’épuration, par   
exemple.)

Les projets dans les domaines des 
énergies non renouvelables, de 
l’électricité ainsi que de la recher-
che et du développement sont 
exclus.

Dès maintenant et 
jusqu’au 31 mars 2006, 
il est possible de dépo-
ser des projets de ma-
nière volontaire et sans 
engagement auprès de 
la Fondation, à condi-
tion qu’ils visent un 
objectif de réduction 
de 200 tonnes de CO2 

par an au moins. Les projets 
n’atteignant pas ce volume mini-
mal peuvent participer à un pro-
gramme d’investissement, dans 
le secteur du bâtiment par exem-
ple. Une somme de vingt millions 
de francs environ sera disponible 
à cet effet chaque année. 
 
renseignements et annonces: 
www.klimarappen.ch

climat: �00 mio disponibles
La Fondation Centime Climatique veut réduire les émissions de Co2. 

des projets peuvent lui être soumis jusqu’à fin mars. 

on cherche des idées efficaces pour réduire 
les émissions de co2.

CoNSuLTATioNS

24 février 2006 
Cession de la participation de la 
Confédération dans Swisscom 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

28 février 2006 
Modification du code des obliga- 
tions (Loyers).  
contact: urs.furrer@ 
economiesuisse.ch

24 mars 2006 
Protocole de l'ONU relatif à la dis-
crimination des femmes. 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

20 avril 2006 
Loi fédérale sur les privilèges, les 
immunités et les facilités, ainsi que 
sur les aides financières accordés 
par la Suisse en tant qu’Etat hôte. 
Loi fédérale sur l’Etat hôte (LEH).  
contact: gregor.kuendig@ 
economiesuisse.ch

28 avril 2006  
Révision du droit de la société   
anonyme et du droit comptable 
dans le Code des obligations  
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch ou  
urs.furrer@economiesuisse.ch

 newsletter 
Destinée aux dirigeants et aux 
cadre de l’économie, aux médias 
et au monde politique. Mensuelle, 
gratuite.

 courriel hebdomadaire 
Informations hebdomadaires par 
courrier électronique, gratuit.

 Portrait d'economiesuisse 
Domaines d’activités, prestations 
et objectifs de la Fédération des 
entreprises suisses, gratuit..

 «dossierpolitique 
Informations hebdomadaires (en-
voi par courrier, même contenu 
que le courriel). Gratuit.

 swiss code of Best Practice 
Corporate Governance, en fran-
çais, anglais, allemand. Gratuit.

 Politique suisse de formation, 
de recherche et de technologie.   
Perspectives à l'horizon 2007. Gra-
tuit.

 concept fiscal 
Propositions de l'économie en vue 
du renouvellement du régime fi-
nancier; 32 pages, Fr. 10.–.

 le gouvernement d'entreprise 
en suisse 
Rapport du prof. Karl Hofstetter. 
Existe en français, allemand, an-
glais,  Fr. 40.– + TVA et port.

 Dynamique fiscale et concur-
rence internationale. 
Disponible en français et en alle-
mand. Fr. 40.– + TVA et port. Télé-
chargeable gratuitement sur  
www.economiesuisse.ch/f

 universités et société de 
l’information. comparaison de 
cinq instituts leaders et 
enseignements pour la suisse.   
Fr. 20.– + TVA et port; téléchar-
geable gratuitement sur   
www.economiesuisse.ch/f

 Politique économique suisse 
200� 
Perspectives et points clés de po-
litique économique. Fr. 50.- + TVA 
et port. Téléchargeable gratuite-
ment sur  
www.economiesuisse.ch/f

 concept des dépenses 
Contribution de l'économie au 
débat sur les finances publiques 
Fr. 30.– + TVA et port. Téléchar-
geable gratuitement sur 
www.economiesuisse.ch/f
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ConFErEnCE

european Business 
summit à Bruxelles
Le quatrième Sommet euro-
péen des affaires «Building a 
Europe of excellence: turning 
knowledge into growth» aura 
lieu les 16 et 17 mars à 
Bruxelles. Une semaine avant 
la réunion de printemps du 
Conseil européen, les représen-
tants des 25 gouvernements 
nationaux, plus de 1500 lea-
ders de l’économie et décideurs 
politiques de l’EU se retrouve-
ront pour s’entretenir sur la 
stratégie de Lisbonne et les so-
lutions pour davantage de 
croissance et d’emploi.

Les membres d'economie- 
suisse bénéficient d’une réduc-
tion de 50% sur les prix d’entrée 
(490 € au lieu de 980 €). 

  
Pour s’inscrire:  
www.ebsummit.org/


